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TABLEAU COMPARATIF 
___ 

 
 

Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
  

Projet de loi relatif à l’entreprise 
publique La Poste 

et aux activités postales 
 

 
Projet de loi relatif à l’entreprise 

publique La Poste 
et aux activités postales 

 
 

TITRE IER  

DISPOSITIONS RELATIVES À LA 
POSTE ET MODIFIANT LA LOI 
N° 90-568 DU 2 JUILLET 1990 

RELATIVE À L’ORGANISATION 
DU SERVICE PUBLIC DE LA POSTE 

ET À FRANCE TÉLÉCOM 
 

TITRE IER  

DISPOSITIONS RELATIVES À LA 
POSTE ET MODIFIANT LA LOI 
N° 90-568 DU 2 JUILLET 1990 

RELATIVE À L’ORGANISATION 
DU SERVICE PUBLIC DE LA POSTE 

ET À FRANCE TÉLÉCOM 
 

 Article 1er Article 1er 

 Après l’article 1-1 de la loi 
n° 90-568 du 2 juillet 1990 relative à 
l’organisation du service public de La 
Poste et à France Télécom, il est inséré 
un article 1-2 ainsi rédigé : 

 

Alinéa sans modification 
 
 

 « Art. 1-2. – I. – La personne 
morale de droit public La Poste est 
transformée à compter du 
1er janvier 2010 en une société anonyme 
dénommée La Poste. Le capital de la 
société est détenu par l’État ou par 
d’autres personnes morales appartenant 
au secteur public, à l’exception de la 
part du capital pouvant être détenue au 
titre de l’actionnariat des personnels 
dans les conditions prévues par la 
présente loi. 

 

« Art. 1-2. – I. – La personne 
morale de droit public La Poste est 
transformée à compter du 1er janvier 
2010 en une société anonyme 
dénommée La Poste. Le capital de la 
société est détenu par l’État et par 
d’autres personnes morales de droit 
public, à l’exception de la part du 
capital pouvant être détenue au titre de 
l’actionnariat des personnels dans les 
conditions prévues par la présente loi. 

 « À la date de publication de ses 
statuts initiaux, le capital de La Poste 
est, dans sa totalité, détenu par l’État. 

 

Alinéa sans modification 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
 « Cette transformation n’emporte 

pas création d’une personne juridique 
nouvelle. L’ensemble des biens, droits, 
obligations, contrats, conventions et 
autorisations de toute nature de la 
personne morale de droit public La 
Poste, en France et hors de France, sont 
de plein droit et sans formalité ceux de 
la société anonyme La Poste à compter 
de la date de la transformation. Celle-ci 
n’a aucune incidence sur ces biens, 
droits, obligations, contrats, conventions 
et autorisations et n’entraîne, en 
particulier, pas de modification des 
contrats et des conventions en cours 
conclus par La Poste ou les sociétés qui 
lui sont liées au sens des articles 
L. 233-1 à L. 233-4 du code de 
commerce, ni leur résiliation, ni, le cas 
échéant, le remboursement anticipé des 
dettes qui en sont l’objet. La 
transformation en société anonyme 
n’affecte pas les actes administratifs pris 
par La Poste. L’ensemble des opérations 
résultant de la transformation de La 
Poste en société est réalisé à titre gratuit 
et ne donne lieu au paiement d’aucun 
impôt, rémunération, salaire ou 
honoraire au profit de l’État, de ses 
agents ou de toute autre personne 
publique. 

 

Alinéa sans modification 
 
 

 « II. – La Poste est soumise aux 
dispositions législatives applicables aux 
sociétés anonymes dans la mesure où 
elles ne sont pas contraires à la présente 
loi. 

 

« II. – Alinéa sans modification 
 
 

 « Les dispositions des premier et 
quatrième alinéas de l’article L. 225-24 
du code de commerce s’appliquent en 
cas de vacance de postes 
d’administrateurs désignés par 
l’assemblée générale. 

 

« Les premier et quatrième 
alinéas de l’article L. 225-24 du code de 
commerce s’appliquent en cas de 
vacance de postes d’administrateurs 
désignés par l’assemblée générale. 

 « Le premier alinéa de l’article 
L. 228-39 du code de commerce ne 
s’applique pas à la société La Poste. 

 

« Le premier alinéa de l’article 
L. 228-39 du même code ne s’applique 
pas à la société La Poste. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
 « Les dispositions de l’article 

L. 225-40 du code de commerce ne 
s’appliquent pas aux conventions 
conclues entre l’Etat et La Poste en 
application des articles 6 et 9 de la loi 
du 2 juillet 1990 mentionnée 
ci dessus. » 

 

« L'article L. 225-40 du même 
code ne s’applique pas aux conventions 
conclues entre l’État et La Poste en 
application des articles 6 et 9 de la 
présente loi. » 

 
Article 2 Article 2 

Loi n° 90-568 du 2 juillet 1990 
relative à l’organisation du service 
public de la poste et à France Télécom 

 

L’article 2 de la même loi est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

 

L’article 2 de la même loi est 
ainsi rédigé : 

Art. 2. – La Poste et ses filiales 
constituent un groupe public qui 
remplit, dans les conditions définies par 
les textes qui régissent chacun de ses 
domaines d’activité, des missions 
d’intérêt général et exerce des activités 
concurrentielles. 

« Art. 2. – La Poste et ses filiales 
constituent un groupe public qui remplit 
des missions de service public et exerce 
d’autres activités dans les conditions 
définies par la présente loi et par les 
textes qui régissent chacun de ses 
domaines d’activité. 

 

« Art. 2. – Sans modification 
 

  « I. – Les missions de service 
public sont : 

 

 

La Poste assure, dans les 
relations intérieures et internationales, le 
service public des envois postaux, qui 
comprend le service universel postal et 
notamment le service public du 
transport et de la distribution de la 
presse bénéficiant du régime spécifique 
prévu par le code des postes et des 
communications électroniques. Elle 
assure également, dans le respect des 
règles de concurrence, tout autre service 
de collecte, de tri, de transport et de 
distribution d’envois postaux, de 
courrier sous toutes ses formes, d’objets 
et de marchandises. 

 

« 1° Le service universel postal, 
dans les conditions définies par le code 
des postes et des communications 
électroniques, notamment ses articles 
L. 1 et L. 2 ; 

 

 

 « 2° La contribution, par son 
réseau de points de contact, à 
l’aménagement et au développement du 
territoire dans les conditions fixées à 
l’article 6 de la présente loi ; 

 

 

 « 3° Le transport et la 
distribution de la presse dans le cadre du 
régime spécifique prévu par le code des 
postes et des communications 
électroniques ; 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
 « 4° L’accessibilité bancaire dans 

les conditions prévues par les articles 
L. 221-2 et suivants et L. 518-25-1 du 
code monétaire et financier. 

 

 

 « II. – La Poste assure selon les 
règles de droit commun toute autre 
activité de collecte, de tri, de transport et 
de distribution d’envois postaux, de 
courrier sous toutes ses formes, d’objets 
et de marchandises. 

 

 

Elle exerce ses activités 
financières dans les conditions prévues 
à l’article L. 518-25 du code monétaire 
et financier. 

« La Poste exerce des activités 
dans les domaines bancaire, financier et 
des assurances dans les conditions 
prévues au code monétaire et financier. 

 

 

 « La Poste est habilitée à exercer 
en France et à l’étranger, elle-même et 
par l’intermédiaire de filiales ou 
participations, toutes activités qui se 
rattachent directement ou indirectement 
à ses missions et activités telles que 
définies par la loi, ainsi que toute autre 
activité prévue par ses statuts. » 

 

 

 
 Article 2 bis (nouveau) 

  L’article 6 de la même loi est 
ainsi modifié : 

 
  1° Après la première phrase du 

deuxième alinéa du I, il est inséré une 
phrase ainsi rédigée : 

 
  « Ce  réseau compte au moins 

17 000 points de contact répartis sur le 
territoire français en tenant compte des 
spécificités de celui-ci. » ; 

 
  2° Après le deuxième alinéa du 

II, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
  « Le contrat pluriannuel de la 

présence postale territoriale fixe les 
lignes directrices de gestion du fonds 
postal national de péréquation 
territoriale. Il précise également les 
conditions, en termes notamment 
d’horaires d’ouverture et d’offre de base 
de services postaux et financiers, que 
doivent remplir les points de contact en 
fonction de leurs caractéristiques. » 

 
 

 Article 2 ter (nouveau) 

  I. – Le premier alinéa du 3° du I 
de l’article 21 de la même loi est ainsi 
modifié : 

 
  1° À la première phrase, le 

pourcentage : « 85 % » est remplacé par 
le pourcentage : « 100 % » ; 

 
  2° La seconde phrase est ainsi 

rédigée : 
 

  « La perte de recettes éventuelle 
pour les collectivités territoriales et leurs 
groupements résultant de cet abattement 
est compensée à hauteur de 15 % par la 
majoration à due concurrence de la 
dotation globale de fonctionnement. » 

 
  II. – Le 3° du II de l’article 1635 

sexies du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

 
  1° À la première phrase du 

premier alinéa, le pourcentage : 
« 85 % » est remplacé par le 
pourcentage : « 100 % » et les mots : 
« cet exploitant » sont remplacés par les 
mots : « cette société » ; 

 
  2° La seconde phrase du même 

alinéa est ainsi rédigée : 
 

  « La perte de recettes éventuelle 
pour les collectivités territoriales et leurs 
groupements résultant de cet abattement 
est compensée à hauteur de 15 % par la 
majoration à due concurrence de la 
dotation globale de fonctionnement. » ; 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
  3° Au second alinéa, le 

pourcentage : « 70 % » est remplacé par 
le pourcentage : « 100 % » ; 

 
  4° Le même alinéa est complété 

par une phrase ainsi rédigée : 
 

  « La perte de recettes éventuelle 
pour les collectivités territoriales et leurs 
groupements résultant de cet abattement 
est compensée à hauteur de 30 % par la 
majoration à due concurrence de la 
dotation globale de fonctionnement. » 

 
  III. – La perte de recettes 

éventuelle pour les collectivités 
territoriales résultant du I et du II est 
compensée par la majoration à due 
concurrence de la dotation globale de 
fonctionnement. 

 
  La perte de recettes éventuelle 

pour l'État résultant de l’alinéa 
précédent ainsi que du I et du II est 
compensée par la majoration à due 
concurrence des droits visés aux articles 
575 et 575 A du code général des 
impôts. 

 
 

Article 3 Article 3 

Art. 6. – ……………………… 
III. – ………………………….. 
 
La Poste peut exercer, selon des 

modalités prévues par décret en Conseil 
d’Etat, des activités de prestation de 
services pour le compte de tiers lorsque 
ces activités sont compatibles avec 
l’exercice des missions énoncées à 
l’article 2 de la présente loi et 
permettent à La Poste de contribuer à 
l’aménagement du territoire. 

 

Le dernier alinéa du III de 
l’article 6 de la même loi est supprimé. 

 

Le dernier alinéa du III de 
l’article 6 de la loi n° 90-568 du 
2 juillet 1990 relative à l’organisation 
du service public de La Poste et à 
France Télécom est supprimé. 

 
Article 4 Article 4 

 L’article 9 de la même loi est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

 

L’article 9 de la même loi est 
ainsi rédigé: 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
Art. 9. – Les activités de La 

Poste s’inscrivent dans un contrat de 
plan pluriannuel passé entre l’Etat et 
l’exploitant public, dans les conditions 
prévues par la loi n° 82-653 du 29 juillet 
1982 portant réforme de la planification. 

« Art. 9. – L’État conclut avec 
La Poste le contrat d’entreprise 
mentionné à l’article 140 de la loi 
n° 2001-420 du 15 mai 2001 relative 
aux nouvelles régulations 
économiques. » 

 

« Art. 9. – Sans modification 
 

Ce contrat détermine les objectifs 
généraux assignés à l’exploitant public 
et au groupe qu’il forme avec ses filiales 
et les moyens à mettre en oeuvre pour 
les atteindre. Le contrat de plan de La 
Poste précise notamment le cadre 
financier global, en particulier dans le 
domaine des investissements, des 
charges et des règles d’affectation des 
résultats. 

 

 
 

 
Article 5 Article 5 

 L’article 10 de la même loi est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

 

L’article 10 de la même loi est 
ainsi rédigé : 

Art. 10. – La Poste est dotée d’un 
conseil d’administration qui définit et 
conduit la politique générale du groupe, 
dans le cadre des orientations fixées par 
le Gouvernement.   

 

« Art. 10. – La loi n° 83-675 du 
26 juillet 1983 relative à la 
démocratisation du secteur public 
s’applique à La Poste. 

 

« Art. 10. – Alinéa sans 
modification 

 
 

Le conseil d’administration de 
La Poste est composé de vingt et un 
membres :   

Sept représentants de l’Etat 
nommés par décret ;   

Sept personnalités choisies en 
raison de leurs compétences, notamment 
des représentants des associations 
nationales d’usagers et un représentant 
des communes, nommées par décret.   

Sept représentants du personnel 
élus.  

Le fonctionnement et les 
attributions de ce conseil 
d’administration sont régis par les 
dispositions des articles 7 à 13 de la loi 
n° 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la 
démocratisation du secteur public, en 
tant que ces dispositions concernent les 
entreprises visées aux 1, 2 et 3 de 
l’article 1er de la même loi. 

 

« Toutefois, par dérogation à 
l’article 5 de cette loi, le conseil 
d’administration de La Poste peut être 
composé de vingt et un membres. Dans 
ce cas, les représentants de chacune des 
catégories définies aux 1°, 2° et 3° de 
cet article sont au nombre de sept. Un 
représentant des communes figure parmi 
les personnalités choisies en raison de 
leurs compétences. » 

 

« Toutefois, par dérogation à 
l’article 5 de cette loi, le conseil 
d’administration de La Poste peut être 
composé de vingt et un membres. Dans 
ce cas, les représentants de chacune des 
catégories définies aux 1°, 2° et 3° de 
cet article sont au nombre de sept. Un 
représentant des communes et de leurs 
groupements figure parmi les 
personnalités choisies en raison de leurs 
compétences. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
  « Dès lors qu'une personne 

morale de droit public autre que l'État 
visée au I de l’article 1-2 de la présente 
loi détient une part du capital de La 
Poste, le conseil d'administration de La 
Poste est composé, par dérogation à la 
deuxième et à la dernière phrases du 
deuxième alinéa du présent article et à 
l’article 5 de la loi n° 83-675 du 26 
juillet 1983 précitée : 

 
  « - pour un tiers, de représentants 

des salariés élus dans les conditions 
prévues au chapitre II du titre II de la loi 
n° 83-675 du 26 juillet 1983 précitée ; 

 
  « - pour deux tiers, d’un 

représentant des communes nommé par 
décret et de représentants nommés par 
l’assemblée générale des actionnaires de 
manière à leur assurer une 
représentation reflétant leur détention du 
capital et leur permettant de détenir 
ensemble la majorité des droits de vote 
au sein du conseil d’administration. » 

 
 

Article 6 Article 6 

 L’article 11 de la même loi est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

 

L’article 11 de la même loi est 
ainsi rédigé : 

Art. 11. – Le président du conseil 
d’administration de l’exploitant public 
met en oeuvre la politique définie par le 
conseil et assure l’exécution de ses 
délibérations. Il représente l’exploitant 
public dans tous les actes de la vie 
civile. Il recrute et nomme aux emplois 
de ses services. 

 

« Art. 11. – Le président du 
conseil d’administration de La Poste est 
nommé par décret. Il assure la direction 
générale de La Poste. » 

 

« Art. 11. – Le président du 
conseil d’administration de La Poste est 
nommé par décret en Conseil des 
ministres après avis des commissions 
compétentes de chacune des assemblées. 
Il assure la direction générale de La 
Poste. » 

 
Article 7 Article 7 

 L’article 29-4 de la même loi est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

 

L’article 29-4 de la même loi est 
ainsi rédigé : 



 

 

- 181 -

Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
 « Art. 29-4. – À compter du 

1er janvier 2010, les corps de 
fonctionnaires de La Poste sont 
rattachés à la société anonyme La Poste 
et placés sous l’autorité de son président 
qui dispose des pouvoirs de nomination 
et de gestion à leur égard. Ce dernier 
peut déléguer ses pouvoirs de 
nomination et de gestion et en autoriser 
la subdélégation dans les conditions de 
forme, de procédure et de délai 
déterminées par décret en Conseil 
d’État. 

 

« Art. 29-4. – Sans modification 
 

Art. 29-4. – Le montant des 
primes et indemnités propres aux 
fonctionnaires de La Poste peut être 
modulé, par décision générale du 
président du conseil d’administration de 
La Poste, pour tenir compte de 
l’évolution des autres éléments de la 
rémunération des fonctionnaires tels 
qu’ils résultent de l’article 20 de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant 
droits et obligations des fonctionnaires. 

 

« Le président de La Poste peut 
instituer des primes et indemnités 
propres aux fonctionnaires de La Poste, 
qui peuvent être modulées pour tenir 
compte de l’évolution des autres 
éléments de la rémunération des 
fonctionnaires tels qu’ils résultent de 
l’article 20 de la loi n° 83-634 du 
13 juillet 1983 portant droits et 
obligations des fonctionnaires. 

 

 

 « Les personnels fonctionnaires 
de La Poste demeurent soumis aux 
articles 29 et 30 de la présente loi. » 

 

 

 
Article 8 Article 8 

 L’article 31 de la même loi est 
ainsi modifié : 

 

Alinéa sans modification 
 
 

 1° Le premier alinéa est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

 

1° Le premier alinéa est ainsi 
rédigé : 

Art. 31. – La Poste peut 
employer, sous le régime des 
conventions collectives, des agents 
contractuels, dans le cadre des 
orientations fixées par le contrat de plan. 

 

« La Poste emploie des agents 
contractuels sous le régime des 
conventions collectives. »  ; 

 

Alinéa sans modification 
 
 

…………………………………………. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
Un décret en Conseil d’Etat 

détermine les conditions dans lesquelles 
les agents de La Poste sont représentés 
dans des instances de concertation 
chargées d’assurer l’expression 
collective de leurs intérêts, notamment 
en matière d’organisation des services, 
de conditions de travail et de formation 
professionnelle. Il précise en outre, en 
tenant compte de l’objectif 
d’harmoniser au sein de La Poste les 
institutions représentatives du 
personnel, les conditions dans lesquelles 
la représentation individuelle des agents 
de droit privé est assurée, et établit les 
règles de protection, au moins 
équivalentes à celles prévues par le code 
du travail pour les délégués du 
personnel, dont bénéficient leurs 
représentants. 

 
 
 
 
 
 
2° Au troisième alinéa, les mots : 

« de conditions de travail » sont 
supprimés. 

 

 
 
 
 
 
 
2° À la première phrase du 

troisième alinéa, les mots : « , de 
conditions de travail » sont supprimés. 

 
Article 9 Article 9 

 L’article 32 de la même loi est 
ainsi modifié : 

 

Alinéa sans modification 
 
 

Art. 32. – Les dispositions des 
articles L. 441-1 à L. 441-7 du code du 
travail relatives à l’intéressement des 
salariés à l’entreprise sont applicables à 
l’ensemble des personnels de La Poste 
et de France Télécom. 
 

1° Le premier alinéa est précédé 
de la mention : « 1° » ; dans cet alinéa, 
les mots : « des articles L. 441-1 à 
L. 441-7 » sont remplacés par les mots : 
« du titre Ier du livre III de la troisième 
partie » ; 

 

1° Le premier alinéa est précédé 
de la mention : « I. – » et les mots : 
« des articles L. 441-1 à L. 441-7 » sont 
remplacés par les mots : « du titre Ier du 
livre III de la troisième partie » ; 

Les conditions dans lesquelles 
ces personnels bénéficient d’un 
intéressement lié au développement de 
produits ou services sont fixées par le 
conseil d’administration de chaque 
entreprise. 

 

2° Le cinquième et dernier alinéa 
devient le troisième alinéa ; cet alinéa 
est précédé de la mention : « 2° »  ; 

 

2° Le troisième alinéa est 
précédé de la mention : « III. – », les 
mots : « Chaque établissement ou 
groupe d'établissements de l'exploitant 
public » sont remplacés par les mots : 
« Chaque établissement ou groupe 
d'établissements de La Poste » et les 
mots : « contrat de plan de l’exploitant 
public » sont remplacés par les mots : 
« contrat mentionné à l’article 9 » ; 

 
Chaque établissement ou groupe 

d’établissements de l’exploitant public 
d’une taille supérieure à un seuil défini 
par le conseil d’administration est doté, 
dans le respect des conditions qui seront 
définies par le contrat de plan de 
l’exploitant public, d’un contrat de 
gestion. 

 

3° Le troisième alinéa devenu le 
quatrième alinéa est précédé de la 
mention : « 3°» ; dans cet alinéa, les 
mots : « contrat de plan de l’exploitant 
public « sont remplacés par les mots : 
« contrat mentionné à l’article 9 » ; 

 

Alinéa supprimé 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
 4° Le quatrième alinéa devenu le 

cinquième est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

 

3° Le quatrième alinéa est 
remplacé par quatre alinéas ainsi 
rédigés : 

Les dispositions des chapitres III 
et IV du titre IV du livre IV du code du 
travail sont applicables à l’ensemble des 
personnels de l’exploitant public, y 
compris ceux visés aux articles 29 et 44 
de la présente loi. Les modalités de mise 
en oeuvre de ces dispositions seront 
déterminées conformément au contrat 
de plan de l’exploitant public. 

« Les autres dispositions du livre 
III de la troisième partie du code du 
travail, à l’exception du titre II, sont 
applicables à l’ensemble des personnels 
de La Poste, y compris ceux mentionnés 
aux articles 29 et 44 de la présente loi. 
Des augmentations de capital ou des 
cessions d’actions réservées peuvent 
être réalisées, dans le cadre d’un ou 
plusieurs fonds communs de placement 
d’entreprise, conformément aux articles 
L. 3332-18 et suivants du code du 
travail, sous réserve des dispositions qui 
suivent. 

 

Alinéa sans modification 
 
 

 « La valeur de la société est fixée 
par la Commission des participations et 
des transferts dans un délai maximum 
d’un mois à compter de sa saisine par le 
ministre chargé de l’économie. Cette 
évaluation est conduite selon les 
méthodes objectives couramment 
pratiquées en matière de cession totale 
ou partielle d’actifs de sociétés en tenant 
compte, selon une pondération 
appropriée à chaque cas, de la valeur 
des actifs, des bénéfices réalisés, de 
l’existence des filiales et des 
perspectives d’avenir. Elle est rendue 
publique. Le prix de cession est 
déterminé sur la base de la valeur de la 
société déterminée comme ci-dessus. Le 
prix de souscription est fixé 
conformément au quatrième alinéa de 
l’article L. 3332-20 du code du travail 
au plus tard soixante jours après la date 
de cette évaluation. 

 

« La valeur de la société est fixée 
par la Commission des participations et 
des transferts dans un délai maximum 
d’un mois à compter de sa saisine par le 
ministre chargé de l’économie. Cette 
évaluation est conduite selon les 
méthodes objectives couramment 
pratiquées en matière de cession totale 
ou partielle d’actifs de sociétés en tenant 
compte, selon une pondération 
appropriée à chaque cas, de la valeur 
des actifs, des bénéfices réalisés, de 
l’existence des filiales et des 
perspectives d’avenir. Elle est rendue 
publique. Le prix de cession est 
déterminé sur la base de la valeur de la 
société ainsi déterminée. Le prix de 
souscription est fixé conformément au 
dernier alinéa de l’article L. 3332-20 du 
code du travail au plus tard soixante 
jours après la date de cette évaluation. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
 « Pour l’attribution gratuite 

d’actions mentionnée à l’article 32-1 de 
la présente loi, la valeur de la société est 
fixée et rendue publique dans les mêmes 
conditions que celles prévues au 
paragraphe précédent. En outre, dans le 
même délai d’un mois à compter de sa 
saisine par le ministre chargé de 
l’économie, la Commission des 
participations et des transferts peut 
s’opposer à l’opération si les conditions 
de celle-ci ne sont pas conformes aux 
intérêts patrimoniaux des personnes 
publiques. L’opposition de la 
Commission est rendue publique. Les 
actions gratuites doivent être attribuées 
au plus tard soixante jours après la date 
de l’évaluation. 

 

Alinéa supprimé 
 
 

 « Les personnels de La Poste et 
de ses filiales ainsi que leurs ayants 
droit ne peuvent détenir qu’une part 
minoritaire du capital de La Poste. 

 

Alinéa sans modification 
 
 

 « Le titre II du livre III de la 
troisième partie du code du travail peut 
être étendu à l’ensemble des personnels 
de La Poste dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d’État. » 

 

Alinéa sans modification 
 
 

Les dispositions des chapitres II, 
III et IV du titre IV du livre IV du code 
du travail sont applicables à l’ensemble 
des personnels de France Télécom, y 
compris ceux visés aux articles 29 et 44 
de la présente loi, à compter de 
l’exercice 1997. 

 

  

  4° Le dernier alinéa devient le 
troisième alinéa et est précédé de la 
mention : « II. – ». 

 
 

Article 10 Article 10 

 Il est inséré, après l’article 32-2 
de la même loi, un article 32-3 ainsi 
rédigé : 

 

Après l’article 32-2 de la même 
loi, il est inséré un article 32-3 ainsi 
rédigé : 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
 « Art. 32-3. – La Poste peut 

procéder à des attributions gratuites 
d’actions dans les conditions prévues 
par les articles L. 225-197-1 à 
L. 225-197-5 du code de commerce, 
sous réserve des dispositions du 2° de 
l’article 32 de la présente loi. Ces 
attributions peuvent bénéficier 
également aux personnels de La Poste 
mentionnés aux articles 29 et 44 de la 
présente loi. À l’expiration de la période 
d’acquisition mentionnée au cinquième 
alinéa du I de l’article L. 225-197-1 du 
code de commerce, les actions 
attribuées gratuitement sont apportées à 
un ou plusieurs fonds communs de 
placement d’entreprise. L’obligation de 
conservation prévue au I de l’article 
L. 225-197-1 du code de commerce est 
applicable aux parts du fonds commun 
de placement d’entreprise reçues en 
contrepartie de l’apport. » 

 

« Art. 32-3. – La Poste peut 
procéder à des attributions gratuites 
d’actions dans les conditions prévues 
par les articles L. 225-197-1 à 
L. 225-197-5 du code de commerce, 
sous réserve des dispositions du III de 
l’article 32 de la présente loi. Ces 
attributions peuvent bénéficier 
également aux personnels de La Poste 
mentionnés aux articles 29 et 44 de la 
présente loi. À l’expiration de la période 
d’acquisition mentionnée au cinquième 
alinéa du I de l’article L. 225-197-1 du 
code de commerce, les actions 
attribuées gratuitement sont apportées à 
un ou plusieurs fonds communs de 
placement d’entreprise. L’obligation de 
conservation prévue au même I est 
applicable aux parts du fonds commun 
de placement d’entreprise reçues en 
contrepartie de l’apport. 

  « Pour l'attribution gratuite 
d'actions mentionnée au premier alinéa, 
la valeur de la société est fixée et rendue 
publique dans les mêmes conditions que 
celles prévues au troisième alinéa du III 
de l’article 32 de la présente loi. En 
outre, dans le même délai d'un mois à 
compter de sa saisine par le ministre 
chargé de l'économie, la Commission 
des participations et des transferts peut 
s'opposer à l'opération si les conditions 
de celle-ci ne sont pas conformes aux 
intérêts patrimoniaux des personnes 
publiques. L'opposition de la 
Commission est rendue publique. Les 
actions gratuites doivent être attribuées 
au plus tard soixante jours après la date 
de l'évaluation. » 

 
 

Article 11 Article 11 

 Il est rétabli dans la même loi un 
article 48 ainsi rédigé : 

 

Alinéa sans modification 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
 « Art. 48. – I. – Les statuts 

initiaux de la société anonyme La Poste 
et les modalités transitoires de sa 
gestion jusqu’à l’installation des 
organes statutaires sont déterminés par 
un décret en Conseil d’État. Ce décret 
est publié au plus tard le 
31 décembre 2009. À compter de 
l’installation des organes statutaires, ces 
statuts pourront être modifiés dans les 
conditions prévues par le code de 
commerce pour les sociétés anonymes. 

  

« Art. 48. – I. – Alinéa sans 
modification 

 
 

 « II. – Les comptes du dernier 
exercice de l’exploitant public La Poste 
sont approuvés dans les conditions du 
droit commun par l’assemblée générale 
de la société La Poste. 

 

«  II. – Sans modification 
 

 « III. – Les représentants du 
personnel élus en fonction à la date du 
31 décembre 2009 restent en fonction 
jusqu’au terme de leur mandat et dans 
les conditions prévues par la loi 
n° 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la 
démocratisation du secteur public. 

 

« III. – Sans modification 
 

 « IV. – La transformation de La 
Poste en société n’affecte pas le mandat 
de ses commissaires aux comptes en 
cours à la date de cette transformation. »

 

« IV. – La transformation de La 
Poste en société anonyme n’affecte pas 
le mandat de ses commissaires aux 
comptes en cours à la date de cette 
transformation. » 

 
 

Article 12 Article 12 

 La même loi est modifiée ainsi 
qu’il suit : 

 

La même loi est ainsi modifiée : 

Article 1er. – Il est créé, à 
compter du 1er janvier 1991, deux 
personnes morales de droit public 
placées sous la tutelle du ministre 
chargé des postes et 
télécommunications, qui prennent 
respectivement le nom de La Poste 
désignée ci-après sous l’appellation 
d’exploitant public, et de France 
Télécom. 

 

1° L’article 1er est abrogé ; 
 

Alinéa sans modification 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
  1° bis (nouveau) À chaque 

occurrence dans le premier alinéa de 
l’article 12, à l’article 27, au deuxième 
alinéa de l’article 30, à chaque 
occurrence dans l’article 33 et au 
premier alinéa de  l’article 34, les mots : 
« l’exploitant public » sont remplacés 
par les mots : « La Poste » ; 

 
  1° ter (nouveau) À chaque 

occurrence dans le 3° du I de l’article 
21, les mots : « cet exploitant » sont 
remplacés par les mots : « cette 
société » ; 

 
  1° quater (nouveau) Au premier 

alinéa de l’article 33-1, les mots : « 
l’exploitant public » sont remplacés par 
les mots : « la société » ; 

 
 2° Les expressions : « exploitant 

public « et « exploitant public La 
Poste » sont remplacées par les mots : 
« La Poste « dans toutes les dispositions 
de la loi, à l’exception de son 
chapitre X, et dans toute autre loi où 
elles figurent ; 

 

2° Supprimé 
 

Art. 4. – La Poste concourt à 
promouvoir et à développer l’innovation 
et la recherche dans son secteur 
d’activité. Elle participe à l’effort 
national d’enseignement supérieur dans 
les domaines de la communication et de 
l’électronique. 

 

3° La deuxième phrase de 
l’article 4 est supprimée ; 

 

3° La seconde phrase de l’article 
4 est supprimée ; 

Art. 8. – Le cadre général de 
gestion des activités de l’exploitant 
public est fixé par décret en Conseil 
d’Etat. 

 

4° À l’article 8, le premier alinéa 
ainsi que le mot : « également » sont 
supprimés ; 

 

4° L’article 8 est ainsi modifié : 
 
a) Le premier alinéa est 

supprimé ; 

Un décret en Conseil d’Etat fixe 
également les garanties d’une juste 
rémunération des prestations de service 
public qu’assure l’exploitant public, 
notamment des prestations de transport 
et de distribution de la presse. 

 

 b) Au second alinéa, le mot : 
« également » est supprimé et les mots : 
« l’exploitant public » sont remplacés 
par les mots : « La Poste » ; 

  4° bis (nouveau) Au second 
alinéa du 3° de l’article 21, la date : 
« 31 décembre 1996 » est remplacée par 
la date : « 31 décembre 2010 » ; 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
Art. 21. – I. ………………….. 

3° Les bases d’imposition de La 
Poste font l’objet d’un abattement égal à 
85 p. 100 de leur montant, en raison des 
contraintes de desserte de l’ensemble du 
territoire national et de participation à 
l’aménagement du territoire qui 
s’imposent à cet exploitant. 
L’abattement ne donne pas lieu à 
compensation par l’Etat.   

Le Gouvernement dépose, avant 
le 31 décembre 1996, un rapport au 
Parlement retraçant les contraintes de 
desserte de l’ensemble du territoire 
national et de participation à 
l’aménagement du territoire qui 
s’imposent à La Poste et les charges qui 
en résultent pour cet exploitant.   

 
 

(Articles 7, 14, 15, 19, 24, 25, 26, 28, 
36, 39 et 40 abrogés : Cf annexe infra) 

 
 

5° Le dernier alinéa du 3° du I de 
l’article 21, les articles 7, 14, 15, 19, 24, 
25, 26, 28, 36, 39, 40 sont abrogés ; 

 

5° Les articles 7, 14, 15, 19, 24, 
25, 26, 28, 36, 39 et 40 sont abrogés ; 

Art. 27. – Les procédures de 
conclusion et de contrôle des marchés 
de l’exploitant public sont fixées par son 
conseil d’administration, dans le cadre 
des dispositions réglementaires 
précisant ses droits et obligations et 
dans des conditions conformes aux 
principes édictés à l’article 25. 

 

 
 
6° À l’article 27, les mots : 

« dans le cadre des dispositions 
réglementaires précisant ses droits et 
obligations et dans des conditions 
conformes aux principes édictés à 
l’article 25  sont supprimés ; 

 

 
 
6° Sans modification 
 

  6° bis (nouveau) Le I de l'article 
29-1 est ainsi modifié : 

 
  a) Au quatrième alinéa, la 

référence : « aux titres II et III du 
livre IV du code du travail » est 
remplacée par la référence : « aux titres 
Ier à IV du livre III de la deuxième partie 
du code du travail » ; 

 
  b) À la seconde phrase du 

cinquième alinéa, les mots : « Les titres 
III et IV ainsi que les chapitres III et IV 
du titre VI du livre II du code du travail 
sont applicables » sont remplacés par les 
mots : « La quatrième partie du code du 
travail est applicable » ; 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
  6° ter (nouveau) À l’article 31-3, 

les mots : « Les titres III et IV du livre 
II du code du travail s’appliquent » sont 
remplacés par les mots : « La quatrième 
partie du code du travail s’applique » ; 

 
Art. 33. – La Poste et France 

Télécom constituent entre eux un ou 
plusieurs groupements d’intérêt public 
dotés de la personnalité morale et de 
l’autonomie financière pour assurer la 
gestion de services communs et 
notamment des activités associatives 
communes. 

7° Au premier alinéa de 
l’article 33, les mots : « et notamment 
des activités associatives communes » 
sont supprimés. Au troisième alinéa du 
même article, les mots : « ne concernent 
pas les activités sociales « sont 
supprimés. Les quatrième, septième, 
neuvième et dixième alinéas du même 
article sont supprimés. 

 

7° L’article 33 est ainsi modifié : 
 
a) Au premier alinéa, les mots : 

« et notamment des activités 
associatives communes » sont 
supprimés ; 

 
b) Au troisième alinéa, les mots : 

« ne concernant pas des activités 
sociales » sont supprimés ; 

 
c) Les quatrième, septième, 

neuvième et dixième alinéas sont 
supprimés ; 

 
Ces groupements d’intérêt public 

sont constitués sans capital, par voie de 
convention d’association de moyens 
entre France Télécom et l’exploitant 
public et ne donnent lieu ni à la 
réalisation ni au partage de bénéfices. 
Les droits de leurs membres ne peuvent 
être représentés par des titres 
négociables. Toute clause contraire est 
réputée non écrite. 

 

  

Le conseil de gestion de chaque 
groupement d’intérêt public ne 
concernant pas des activités sociales est 
constitué d’un représentant de chacun 
des deux exploitants qui en assure 
alternativement la présidence et d’un 
représentant désigné par le ministre 
chargé des postes et 
télécommunications. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
Le conseil de gestion de chaque 

groupement d’intérêt public concernant 
des activités sociales est constitué d’un 
représentant de l’exploitant public et de 
France Télécom qui en assure 
alternativement la présidence et, pour 
chacune de ces entreprises, d’un 
représentant des organisations 
syndicales. Celui-ci est désigné, en ce 
qui concerne France Télécom, par son 
comité d’entreprise et, en ce qui 
concerne l’exploitant public, par les 
représentants au conseil d’orientation et 
de gestion mentionné à l’article 33-1 des 
organisations syndicales et des 
associations de personnel à caractère 
national selon les mêmes règles de vote 
qu’au sein dudit conseil. 

 

  

Le directeur du groupement est 
nommé par le conseil de gestion. Il 
assure, sous l’autorité du conseil de 
gestion, toutes les responsabilités 
attachées à l’organisation et au 
fonctionnement du groupement. Dans 
les rapports avec les tiers, le directeur 
engage le groupement pour tout acte 
entrant dans l’objet de celui-ci. 

 

  

La comptabilité du groupement 
est tenue et sa gestion assurée selon les 
règles applicables aux entreprises de 
commerce. 

 

  

Le groupement d’intérêt public 
est soumis au contrôle de la Cour des 
comptes dans les conditions prévues par 
les articles L. 133-1 et L. 133-2 du code 
des juridictions financières. 

 

  

La convention constitutive de 
chaque groupement est soumise à 
l’approbation du ministre chargé des 
postes et télécommunications. Elle 
détermine les modalités de participation 
des membres au financement des 
activités et les conditions dans 
lesquelles ils sont tenus des dettes du 
groupement. Elle indique notamment les 
conditions dans lesquelles France 
Télécom et l’exploitant public mettent à 
la disposition du groupement des 
personnels fonctionnaires. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
Cette convention définit 

également les conditions dans lesquelles 
les organisations syndicales 
représentatives et les associations de 
personnel participent à la définition des 
orientations générales données aux 
activités sociales, des prévisions 
budgétaires, de la répartition des 
ressources correspondantes et du 
contrôle de leur utilisation. 

 

  

Les modalités du contrôle de 
l’évolution de la contribution globale de 
l’exploitant public au financement des 
activités sociales sont fixées par décret 
en Conseil d’Etat. 

 

  

Art. 34. – ………………………. 
Il prépare le contrat de plan de 

l’exploitant public et veille au respect de 
ses dispositions. Il prend toutes 
dispositions utiles de nature à maintenir 
la complémentarité des activités de La 
Poste et de France Télécom, à favoriser 
la diversification des activités et la 
polyvalence des bureaux de poste en 
milieu rural et garantit l’indépendance 
du mouvement associatif commun à 
leurs agents et les possibilités de 
mobilité professionnelle entre les deux 
entreprises, ainsi que l’application des 
principes relatifs à l’égalité 
professionnelle des femmes et des 
hommes. 

 

8° Au deuxième alinéa de 
l’article 34, les mots : « contrat de plan 
de l’exploitant public « sont remplacés 
par les mots : « contrat mentionné à 
l’article 9 ». 

 

8° À la première phrase du 
second alinéa de l’article 34, les mots : 
« contrat de plan de l’exploitant public » 
sont remplacés par les mots : « contrat 
mentionné à l’article 9 » ; 

  9° (nouveau) Dans tous les textes 
législatifs autres que la loi n° 90-568 du 
2 juillet 1990 précitée, les mots : 
« l’exploitant public La Poste » sont 
remplacés par les mots : « La Poste ». 

 

  Article 12 bis (nouveau) 

  Au premier alinéa de l’article 
L. 323-2 du code du travail, les mots : 
« l’exploitant public La Poste, » sont 
supprimés. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
 

TITRE II  

DISPOSITIONS PORTANT 
TRANSPOSITION DE LA DIRECTIVE 

2008/6/CE DU 20 FÉVRIER 2008 ET 
MODIFIANT CERTAINES 

DISPOSITIONS DU CODE DES 
POSTES ET DES COMMUNICATIONS 

ÉLECTRONIQUES 
 

TITRE II  

DISPOSITIONS PORTANT 
TRANSPOSITION DE LA DIRECTIVE 

2008/6/CE DU 20 FÉVRIER 2008 ET 
MODIFIANT CERTAINES 

DISPOSITIONS DU CODE DES 
POSTES ET DES COMMUNICATIONS 

ÉLECTRONIQUES 
 

 
Article 13 Article 13 

Code des postes et des 
communications électroniques 

L’article L. 1 du code des postes 
et des communications électroniques est 
modifié ainsi qu’il suit : 

 

L’article L. 1 du code des postes 
et des communications électroniques est 
ainsi modifié : 

Art. L. 1. – Pour l'application du 
présent code, les services postaux sont 
la levée, le tri, l'acheminement et la 
distribution des envois postaux dans le 
cadre de tournées régulières. 

 
Constitue un envoi postal tout 

objet destiné à être remis à l'adresse 
indiquée par l'expéditeur sur l'objet lui-
même ou sur son conditionnement et 
présenté dans la forme définitive dans 
laquelle il doit être acheminé. Sont 
notamment considérés comme des 
envois postaux les livres, les catalogues, 
les journaux, les périodiques et les colis 
postaux contenant des marchandises 
avec ou sans valeur commerciale. 

 

 
 
 
 
 
1° À la première phrase du 

deuxième alinéa, les mots : « , y 
compris sous forme de coordonnées 
géographiques codées, « sont insérés 
après les mots : « sur son 
conditionnement » ; 

 

 
 
 
 
 
1° À la première phrase du 

deuxième alinéa, après le mot : 
« conditionnement », sont insérés les 
mots : « , y compris sous forme de 
coordonnées géographiques codées » ; 

L'envoi de correspondance est un 
envoi postal ne dépassant pas deux 
kilogrammes et comportant une 
communication écrite sur un support 
matériel, à l'exclusion des livres, 
catalogues, journaux ou périodiques. Le 
publipostage fait partie des envois de 
correspondance. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
Le service universel postal 

concourt à la cohésion sociale et au 
développement équilibré du territoire. Il 
est assuré dans le respect des principes 
d'égalité, de continuité et d'adaptabilité 
en recherchant la meilleure efficacité 
économique et sociale. Il garantit à tous 
les usagers, de manière permanente et 
sur l'ensemble du territoire national, des 
services postaux répondant à des 
normes de qualité déterminées. Ces 
services sont offerts à des prix 
abordables pour tous les utilisateurs. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Au quatrième alinéa est 

ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Les 
prix sont orientés sur les coûts et 
incitent à une prestation efficace. »  ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Le quatrième alinéa est 

complété par une phrase ainsi rédigée : 
 
« Les prix sont orientés sur les 

coûts et incitent à une prestation 
efficace, tout en tenant compte des 
caractéristiques des marchés sur 
lesquels ils s'appliquent. » ; 

 
Il comprend des offres de 

services nationaux et transfrontières 
d'envois postaux d'un poids inférieur ou 
égal à 2 kilogrammes, de colis postaux 
jusqu'à 20 kilogrammes, d'envois 
recommandés et d'envois à valeur 
déclarée. 

 

3° Au cinquième alinéa, les 
mots : « Il comprend « sont remplacés 
par les mots : « Le service universel 
postal comprend » ; 

 

3° Au début du cinquième alinéa, 
le mot : « Il » est remplacé par les 
mots : « Le service universel postal » ; 

 4° Après le cinquième alinéa, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

 

4° Alinéa sans modification 
 
 

 « Les services d’envois postaux à 
l’unité fournis par le prestataire du 
service universel postal sont proposés 
au même tarif sur l’ensemble du 
territoire métropolitain. Le tarif appliqué 
aux envois de correspondance en 
provenance et à destination des 
départements d’outre-mer, de Mayotte, 
de Saint-Pierre-et-Miquelon, de Saint-
Barthélemy, de Saint-Martin, des îles 
Wallis et Futuna et des terres australes 
et antarctiques françaises est celui en 
vigueur sur le territoire métropolitain 
lorsque ces envois relèvent de la 
première tranche de poids. Il en va de 
même des envois de correspondance 
relevant de la première tranche de poids 
en provenance du territoire 
métropolitain ou des collectivités 
précédemment mentionnées et à 
destination de la Polynésie française et 
de la Nouvelle-Calédonie. » ; 

 

« Les services d’envois postaux à 
l’unité fournis par le prestataire du 
service universel postal sont proposés 
au même tarif sur l’ensemble du 
territoire métropolitain. Le tarif appliqué 
aux envois de correspondance en 
provenance et à destination des 
départements d’outre-mer, de Mayotte, 
de Saint-Pierre-et-Miquelon, de Saint-
Barthélemy, de Saint-Martin, des îles 
Wallis et Futuna et des Terres australes 
et antarctiques françaises est celui en 
vigueur sur le territoire métropolitain 
lorsque ces envois relèvent de la 
première tranche de poids. Il en va de 
même des envois de correspondance 
relevant de la première tranche de poids 
en provenance du territoire 
métropolitain ou des collectivités 
précédemment mentionnées et à 
destination de la Polynésie française et 
de la Nouvelle-Calédonie. » ; 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
Les services de levée et de 

distribution relevant du service 
universel postal sont assurés tous les 
jours ouvrables, sauf circonstances 
exceptionnelles. 

 

  

Le service de distribution est 
effectué, dans des installations 
appropriées, au domicile de chaque 
personne physique ou morale ou, par 
dérogation, dans des conditions 
déterminées par décret. 

 

  

Hormis les envois de 
correspondance en nombre, les services 
postaux constituant le secteur réservé 
sont proposés au même tarif de base sur 
l'ensemble du territoire national. 

 

5° Le dernier alinéa est 
supprimé. 

 

5° Alinéa sans modification 
 
 

 
Article 14 Article 14 

 L’article L. 2 du même code est 
modifié ainsi qu’il suit : 

 

Alinéa supprimé 
 
 

 1° Les quatre premiers alinéas 
sont remplacés par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

 

Les quatre premiers alinéas de 
l’article L. 2 du même code sont 
remplacés par deux alinéas ainsi 
rédigés  

: 
Art. L. 2. – La Poste est le 

prestataire du service universel postal. 
Au titre des prestations relevant de ce 
service, elle est soumise à des 
obligations en matière de qualité des 
services, d'accessibilité à ces services, 
de traitement des réclamations des 
utilisateurs et, pour des prestations 
déterminées, de dédommagement, en 
cas de perte, de vol, de détérioration ou 
de non-respect des engagements de 
qualité du service. Elle est également 
soumise à des obligations comptables et 
d'information spécifiques. 

 

« La Poste est le prestataire du 
service universel postal pour une durée 
de quinze ans. Tous les cinq ans, le 
Gouvernement, après avis de la 
Commission supérieure du service 
public des postes et des communications 
électroniques et de l’Autorité de 
régulation des communications 
électroniques et des postes, informe le 
Parlement des conditions d’exécution 
par La Poste de sa mission de service 
universel postal. 

 

« La Poste est le prestataire du 
service universel postal pour une durée 
de quinze ans. Tous les trois ans, le 
Gouvernement, après avis de la 
Commission supérieure du service 
public des postes et des communications 
électroniques et de l’Autorité de 
régulation des communications 
électroniques et des postes, informe le 
Parlement des conditions d’exécution 
par La Poste de sa mission de service 
universel postal. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
Les services postaux relatifs aux 

envois de correspondance intérieure ou 
en provenance de l'étranger, y compris 
ceux assurés par courrier accéléré, sont 
réservés à La Poste lorsque leur poids 
ne dépasse pas 100 grammes et que leur 
prix est inférieur à trois fois le tarif de 
base. Constituent le secteur réservé, à 
compter du 1er janvier 2006, les 
services portant sur les envois de 
correspondance intérieure ou en 
provenance de l'étranger, y compris 
ceux assurés par courrier accéléré, d'un 
poids ne dépassant pas 50 grammes et 
d'un prix inférieur à deux fois et demie 
le tarif de base. Les envois de livres, 
catalogues, journaux et périodiques sont 
exclus du secteur réservé à La Poste. 

« En sus des obligations résultant 
de l’autorisation prévue à l’article L. 3, 
le prestataire du service universel postal 
est soumis, au titre des prestations 
relevant de ce service, à des obligations 
particulières en matière de qualité et 
d’accessibilité du service, de traitement 
des réclamations des utilisateurs et, pour 
des prestations déterminées, de 
dédommagement en cas de non respect 
des engagements de qualité de service. 
Il est également soumis à des 
obligations comptables et d’information 
spécifiques permettant d’assurer le 
contrôle du respect de ses obligations. À 
cette fin, il fournit à l’Autorité de 
régulation des postes et des 
communications électroniques, à sa 
demande, les informations détaillées qui 
lui sont nécessaires. » ; 

 

Alinéa sans modification 
 
 

Le tarif de base mentionné ci-
dessus est le tarif applicable à un envoi 
de correspondance du premier échelon 
de poids de la catégorie normalisée la 
plus rapide. Tant qu'il sert de référence 
pour la délimitation des services 
réservés, sa valeur ne peut excéder 
1 euro. 

 

  

Par dérogation au deuxième 
alinéa, la personne qui est à l'origine des 
envois de correspondance ou une 
personne agissant exclusivement en son 
nom peut assurer le service de ses 
propres envois. 

 

  

Un décret en Conseil d'Etat, pris 
après consultation de La Poste, et après 
avis de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des 
postes et de la Commission supérieure 
du service public des postes et des 
communications électroniques, précise 
les caractéristiques de l'offre de service 
universel que La Poste est tenue 
d'assurer. 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
Ce décret fixe également les 

droits et obligations de La Poste au titre 
de ses missions de service public des 
envois postaux, comprenant le régime 
spécifique offert à la presse en vertu du 
deuxième alinéa de l'article L. 4, ainsi 
que les conditions dans lesquelles sont 
assurées la neutralité et la confidentialité 
des services qu'elle fournit. 

 

2° Le dernier alinéa est 
supprimé. 

 

Alinéa supprimé 
 
 

 
Article 15 Article 15 

 Le premier alinéa de l’article 
L. 2-1 du même code est modifié ainsi 
qu’il suit : 

 

Le premier alinéa de l’article 
L. 2-1 du même code est ainsi rédigé : 

Art. L. 2-1. – Le prestataire du 
service universel peut conclure avec les 
expéditeurs d'envois de correspondance 
en nombre, les intermédiaires groupant 
les envois de correspondance de 
plusieurs clients ou les titulaires de 
l'autorisation prévue à l'article L. 3, des 
contrats dérogeant aux conditions 
générales de l'offre du service universel 
et incluant des tarifs spéciaux pour des 
services aux entreprises. Les tarifs 
tiennent compte des coûts évités par 
rapport aux conditions des services 
comprenant la totalité des prestations 
proposées. 
………………………………………… 

1° Les mots : « envois de 
correspondance « sont remplacés par les 
mots : « envois postaux » ; 

 
2° Après les mots : « pour des 

services aux entreprises « sont ajoutés 
les mots : « , dans le respect des règles 
énoncées au quatrième alinéa de 
l’article L. 1 » ; 

 
3° La dernière phrase est 

supprimée. 
 
 

« Le prestataire du service 
universel peut conclure, avec les 
expéditeurs d'envois de correspondance 
en nombre, les intermédiaires groupant 
les envois de correspondance de 
plusieurs clients ou les titulaires de 
l'autorisation prévue à l'article L. 3, des 
contrats dérogeant aux conditions 
générales de l'offre du service universel 
et incluant des tarifs spéciaux pour des 
services aux entreprises, dans le respect 
des règles énoncées au quatrième alinéa 
de l’article L. l. » 

 
Article 16 Article 16 

 Le I de l’article L. 2-2 du même 
code est ainsi modifié : 

 

Alinéa sans modification 
 
 

Art. L. 2-2. – I.- Il est institué, 
sous réserve des conditions de mise en 
oeuvre prévues aux II et III, un fonds de 
compensation du service universel 
postal. 

 
 
 
1° Au premier alinéa est ajoutée 

une phrase ainsi rédigée : « Ce fonds 
assure le financement des coûts nets liés 
aux obligations de service universel au 
titre des envois de correspondance. » ; 

 

 
 
 
1° Le premier alinéa est 

complété par une phrase ainsi rédigée : 
 
« Ce fonds assure le financement 

des coûts nets liés aux obligations de 
service universel. » ; 

 
 2° Les deuxième, troisième et 

quatrième alinéas sont remplacés par 
des dispositions ainsi rédigées : 

 

2° Les deuxième à quatrième 
alinéas sont ainsi rédigés : 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
La Caisse des dépôts et 

consignations assure la gestion 
comptable et financière de ce fonds dans 
un compte spécifique. Les frais de 
gestion exposés par la caisse sont 
imputés sur le fonds. 

« La gestion comptable et 
financière de ce fonds est assurée par un 
établissement public. Les frais de 
gestion exposés par cet établissement 
sont imputés sur les ressources du 
fonds. 

 

Alinéa sans modification 
 
 

La contribution de chaque 
prestataire postal titulaire de 
l'autorisation prévue à l'article L. 3 est 
calculée au prorata de son chiffre 
d'affaires réalisé dans le champ du 
service universel défini à l'article L. 1, à 
l'exclusion de celui réalisé dans le cadre 
des activités de transport et de 
distribution de la presse ou au titre des 
prestations réalisées ou facturées dans le 
champ du service universel pour le 
compte d'opérateurs tiers. Tout 
prestataire dont le chiffre d'affaires ainsi 
délimité est inférieur à un montant fixé 
par décret est exempté de contribution 
au fonds de compensation. 

« Les prestataires de services 
postaux titulaires de l’autorisation 
prévue à l’article L. 3 contribuent au 
fonds de compensation du service 
universel postal. La contribution de 
chaque prestataire au fonds est calculée 
au prorata de son chiffre d’affaires 
réalisé au titre des envois de 
correspondance. Ces prestataires 
tiennent une comptabilité permettant 
d’identifier les prestations sur lesquelles 
est assise la contribution. Tout 
prestataire dont le chiffre d’affaires ainsi 
délimité est inférieur à un montant fixé 
par décret est exempté de contribution 
au fonds de compensation. 

 

« Les prestataires de services 
postaux titulaires de l'autorisation 
prévue à l'article L. 3 contribuent au 
fonds de compensation du service 
universel postal. La contribution de 
chaque prestataire au fonds est calculée 
au prorata du nombre d'envois de 
correspondance qu'il achemine. Ces 
prestataires tiennent une comptabilité 
permettant d’identifier les prestations 
sur lesquelles est assise la contribution. 
Tout prestataire dont le chiffre d’affaires 
ainsi délimité est inférieur à un montant 
fixé par décret est exempté de 
contribution au fonds. 

Le montant des contributions 
nettes que le prestataire du service 
universel ou les prestataires titulaires de 
l'autorisation prévue à l'article L. 3 
versent ou reçoivent est déterminé par 
l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des 
postes. Ces contributions sont 
recouvrées par la Caisse des dépôts et 
consignations selon les modalités 
prévues pour les créances de cet 
établissement. 

 
 
 
 
 
 
 

…………………………………………. 
 

« Le montant des contributions 
nettes dont les prestataires de services 
postaux autorisés sont redevables au 
fonds et le montant des sommes dues 
par le fonds au prestataire du service 
universel postal pour assurer les 
obligations de ce service au titre des 
envois de correspondance sont 
déterminés par l’Autorité de régulation 
des communications électroniques et 
des postes. Les contributions sont 
recouvrées par l’établissement public 
mentionné au deuxième alinéa comme 
en matière de taxe sur le chiffre 
d’affaires avec les sûretés, garanties, 
privilèges et sanctions applicables à 
cette taxe. Les réclamations sont 
présentées, instruites et jugées comme 
pour cette taxe. » 

 

Alinéa sans modification 
 
 

 
Article 17 Article 17 

 L’article L. 3 du même code est 
remplacé par des dispositions ainsi 
rédigées : 

 

L’article L. 3 du même code est 
ainsi rédigé : 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
Art. L. 3. – Les prestataires de 

services postaux non réservés relatifs 
aux envois de correspondance, y 
compris transfrontalière, doivent être 
titulaires d'une autorisation délivrée 
dans les conditions prévues à l'article L. 
5-1, sauf si leur activité se limite à la 
correspondance intérieure et n'inclut pas 
la distribution. 

« Art. L. 3. – Les services 
postaux portant sur les envois de 
correspondance intérieure et 
transfrontière sont offerts par tout 
prestataire de services postaux, sous 
réserve de l’obtention d’une autorisation 
délivrée par l’Autorité de régulation des 
communications électroniques et des 
postes dans les conditions prévues à 
l’article L. 5-1. L’autorisation n’est 
toutefois pas requise si ces services se 
limitent à la correspondance intérieure 
et n’incluent pas la distribution. » 

 

« Art. L. 3. – Les services 
postaux portant sur les envois de 
correspondance intérieure et 
transfrontière sont offerts par tout 
prestataire de services postaux, sous 
réserve de l’obtention d’une autorisation 
délivrée par l’Autorité de régulation des 
communications électroniques et des 
postes dans les conditions prévues à 
l’article L. 5-1. Cette autorisation n’est 
toutefois pas requise si ces services se 
limitent à la correspondance intérieure 
et n’incluent pas la distribution. » 

 
Article 18 Article 18 

Art. L. 3-2. – Toute prestation de 
services postaux est soumise aux règles 
suivantes : 

 

L’article L. 3-2 du même code 
est ainsi modifié : 

 

Alinéa sans modification 
 
 

a) Garantir la sécurité des 
usagers, des personnels et des 
installations du prestataire de service ; 

 1° Après le b, il est inséré un 
b bis ainsi rédigé : 

b) Garantir la confidentialité des 
envois de correspondance et l'intégrité 
de leur contenu ; 

 

  

  « b bis) Garantir le secret des 
correspondances, ainsi que la neutralité 
des services postaux au regard de 
l’identité de l’expéditeur et de la nature 
des envois postaux ; » 

 
c) Assurer la protection des 

données à caractère personnel dont 
peuvent être dépositaires le prestataire 
du service universel ou les titulaires de 
l'autorisation prévue à l'article L. 3, ainsi 
que la protection de la vie privée des 
usagers de ces services ; 

 

1° Le c et le d deviennent 
respectivement le d et le e ; 

 

 

d) Etre fournie dans les 
conditions techniques respectant 
l'objectif de préservation de 
l'environnement. 

 

  

 2° Il est inséré un c ainsi rédigé : 
 

 

 « c) Garantir la neutralité des 
services postaux au regard de l’identité 
de l’expéditeur et de la nature des 
envois postaux ; » 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
 3° Il est ajouté des f, g, h et i 

ainsi rédigés : 
 

2° Sont ajoutés les e, f, g et h 
ainsi rédigés : 

 « f) Mettre en place des 
procédures simples, transparentes et peu 
coûteuses de traitement des 
réclamations et respecter les intérêts des 
usagers au regard des obligations fixées 
à l’article L. 7 ; 

 

« e) Mettre en place des 
procédures simples, transparentes à des 
tarifs abordables de traitement des 
réclamations et respecter les intérêts des 
usagers au regard des obligations fixées 
à l’article L. 7 ; 

 « g) Garantir l’accès aux services 
et aux installations aux personnes 
handicapées dans les conditions prévues 
à l’article L. 111-7-3 du code de la 
construction et de l’habitation ; 

 

« f) Garantir l’accès aux services 
et aux installations aux personnes 
handicapées dans les conditions prévues 
à l’article L. 111-7-3 du code de la 
construction et de l’habitation ; 

 « h) Respecter les obligations 
légales et conventionnelles applicables 
en matière de droit du travail et la 
législation de sécurité sociale en 
vigueur, sans préjudice des dispositions 
spécifiques applicables aux personnels 
ayant, le cas échéant, le statut de 
fonctionnaire ; 

 

« g) Respecter les obligations 
légales et conventionnelles applicables 
en matière de droit du travail et la 
législation de sécurité sociale en 
vigueur, sans préjudice des dispositions 
spécifiques applicables aux personnels 
ayant, le cas échéant, le statut de 
fonctionnaire ; 

 « i) Respecter l’ordre public et 
les obligations liées à la défense 
nationale. » 

 

« h) Respecter l’ordre public et 
les obligations liées à la défense 
nationale. » 

 
Article 19 Article 19 

Art. L. 3-4. – Un décret en 
Conseil d'Etat définit les caractéristiques 
du service d'envois recommandés 
utilisés dans le cadre des procédures 
administratives et juridictionnelles. 

 

L’article L. 3-4 du même code 
est abrogé. 

 

Sans modification 
 

Il détermine également les 
conditions dans lesquelles le prestataire 
du service universel et les titulaires de 
l'autorisation prévue à l'article L. 3 
peuvent assurer ce service. 

 

  

 
Article 20 Article 20 

Art. L. 5-2. – L'Autorité de 
régulation des communications 
électroniques et des postes : 

 

L’article L. 5-2 du même code 
est ainsi modifié : 

 

Alinéa sans modification 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
1° Veille au respect, par le 

prestataire du service universel et par les 
titulaires de l'autorisation prévue à 
l'article L. 3, des obligations résultant 
des dispositions législatives et 
réglementaires afférentes à l'exercice du 
service universel et des activités 
mentionnées à l'article L. 3 et des 
décisions prises pour l'application de ces 
dispositions. Elle sanctionne les 
manquements constatés dans les 
conditions prévues à l'article L. 5-3 ; 

 

  

2° Est informée par le prestataire 
du service universel des conditions 
techniques et tarifaires dans lesquelles 
les titulaires de l'autorisation prévue à 
l'article L. 3 peuvent accéder aux 
moyens indispensables à l'exercice de 
l'activité postale visés à l'article L. 3-1 et 
reçoit communication, à cette fin, des 
conventions signées au titre de l'article 
L. 3-1 ; 

 

1° Les 3° et 4° sont remplacés 
par des dispositions ainsi rédigées : 

 

1° Les 3° et 4° sont ainsi 
rédigés : 

3° Décide, après examen de la 
proposition de La Poste ou, à défaut de 
proposition, d'office après l'en avoir 
informée, des caractéristiques 
d'encadrement pluriannuel des tarifs des 
prestations du service universel, 
pouvant le cas échéant distinguer les 
envois en nombre des envois égrenés, et 
veille à leur respect. Elle approuve les 
tarifs des prestations relevant du secteur 
réservé. Le silence gardé par l'autorité 
pendant plus d'un mois à compter de la 
réception de la demande complète vaut 
approbation ; l'autorité formule son 
opposition par une décision motivée 
explicitant les analyses, notamment 
économiques, qui la sous-tendent. 
L'autorité est informée par le prestataire 
du service universel, préalablement à 
leur entrée en vigueur et dans un délai 
précisé par le décret prévu à l'article L. 
2, des tarifs des prestations du service 
universel non réservées. Elle peut rendre 
public son avis. L'autorité tient compte, 
dans ses décisions ou avis, de la 
situation concurrentielle des marchés, en 
particulier pour l'examen des tarifs des 
envois en nombre ; 

 

« 3° Décide, après examen de la 
proposition de La Poste ou, à défaut de 
proposition, d’office après l’en avoir 
informée, des caractéristiques 
d’encadrement pluriannuel des tarifs des 
prestations du service universel, 
pouvant le cas échéant distinguer les 
envois en nombre des envois égrenés, et 
veille à leur respect. L’autorité est 
informée par La Poste, avant leur entrée 
en vigueur, des tarifs des prestations du 
service universel et des tarifs des 
services postaux portant sur les 
correspondances de plus de 2 kg, y 
compris le publipostage. Dans un délai 
d’un mois à compter de la transmission 
de ces tarifs, l’Autorité émet un avis 
qu’elle peut rendre public. Elle tient 
compte, dans ses décisions ou avis, de la 
situation concurrentielle des marchés, en 
particulier pour l’examen des tarifs des 
envois en nombre, et veille dans ce 
cadre à l’exercice d’une concurrence 
effective et loyale entre le prestataire du 
service universel postal et les autres 
prestataires de services postaux ; 

 

« 3° Décide, après examen de la 
proposition de La Poste ou, à défaut de 
proposition, d'office après l'en avoir 
informée, des caractéristiques 
d'encadrement pluriannuel des tarifs des 
prestations du service universel 
pouvant, le cas échéant, distinguer les 
envois en nombre des envois égrenés, et 
veille à leur respect. Elle est informée 
par La Poste, avant leur entrée en 
vigueur, des tarifs des prestations du 
service universel. Dans un délai d’un 
mois à compter de la transmission de 
ces tarifs, elle émet un avis qu’elle peut 
rendre public. Elle tient compte, dans 
ses décisions ou avis, de la situation 
concurrentielle des marchés, en 
particulier pour l’examen des tarifs des 
envois en nombre, et veille dans ce 
cadre à assurer la pérennité du service 
universel tout en veillant à l’exercice 
d’une concurrence loyale ; 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
4° Veille au respect des objectifs 

de qualité du service universel, fixés par 
arrêté du ministre chargé des postes 
selon des modalités établies par le 
décret prévu à l'article L. 2 ; elle fait 
réaliser annuellement par un organisme 
indépendant une étude de qualité de 
service, dont elle publie les résultats ; 

« 4° Veille au respect des 
objectifs de qualité du service universel, 
fixés par arrêté du ministre chargé des 
postes selon des modalités établies par 
le décret prévu à l’article L. 2, ainsi qu’à 
la publication et à la fiabilité des 
mesures de qualité de service menées 
par La Poste ; elle fait réaliser 
annuellement par un organisme 
indépendant une étude de qualité de 
service qu’elle publie ; » 

 

« 4°  Alinéa sans modification 
 
 

5° Emet un avis public sur les 
aspects économiques des tarifs visés au 
deuxième alinéa de l'article L. 4, 
préalablement à leur homologation par 
les ministres chargés des postes et de 
l'économie ; 

 

2° Le 6° est ainsi modifié : 
 

2° Alinéa sans modification 
 
 

6° Afin de mettre en oeuvre les 
principes de séparation et de 
transparence des comptes, en particulier 
pour garantir les conditions de 
financement du service universel, 
précise les règles de comptabilisation 
des coûts, établit les spécifications des 
systèmes de comptabilisation et veille 
au respect, par le prestataire du service 
universel, des obligations relatives à la 
comptabilité analytique fixées dans le 
décret prévu à l'article L. 2. A ce titre, 
dans le champ du service universel, 
l'autorité reçoit communication des 
résultats des vérifications des 
commissaires aux comptes, sans que 
puisse lui être opposé le secret 
professionnel. Elle fait vérifier 
annuellement, aux frais du prestataire du 
service universel, par un organisme 
qu'elle agrée, compétent et indépendant 
du prestataire du service universel, la 
conformité des comptes du prestataire 
du service universel aux règles qu'elle a 
établies. Elle veille à la publication, par 
les soins de l'organisme indépendant 
agréé, d'une déclaration de conformité ; 
…………………………………………. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
a) À la deuxième phrase, les 

mots : « dans le champ du service 
universel » sont supprimés ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
b) La dernière phrase est 

remplacée par une phrase ainsi rédigée : 
« Elle publie une déclaration de 
conformité relative au service 
universel. » 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
a) Alinéa sans modification 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
b) La dernière phrase est ainsi 

rédigée : 
« Elle publie une déclaration de 

conformité relative au service 
universel. » 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
 

Article 21 Article 21 

 Il est inséré dans le même code 
un article L. 5-7-1 ainsi rédigé : 

 

Après l’article L. 5-7 du même 
code, il est inséré un article L. 5-7-1 
ainsi rédigé : 

 
 « Art. L. 5-7-1. – L’Autorité de 

régulation des communications 
électroniques et des postes traite les 
réclamations des usagers des services 
postaux qui n’ont pu être satisfaites dans 
le cadre des procédures mises en place 
par les prestataires de services postaux 
autorisés. » 

 

« Art. L. 5-7-1. –Sans modification 
 

 
Article 22 Article 22 

 L’article L. 17 du même code est 
remplacé par les dispositions suivantes : 

 

L’article L. 17 du même code est 
ainsi rédigé : 

Art. L. 17. – Est puni d'une 
amende de 50 000 Euros le fait : 

 
1° De fournir des services 

postaux qui sont, en application de 
l'article L. 2, réservés à La Poste ; 

 
2° De fournir des services 

d'envoi de correspondance en violation 
des dispositions de l'article L. 3, ou 
d'une décision de suspension de 
l'autorisation accordée en vertu de 
l'article L. 3. 

 

« Art. L. 17. – Est puni d’une 
amende de 50 000 € le fait de fournir 
des services d’envoi de correspondance 
en violation des dispositions de l’article 
L. 3, ou d’une décision de suspension de 
l’autorisation accordée en vertu de 
l’article L. 3. » 

 

« Art. L. 17. – Est puni d’une 
amende de 50 000 € le fait de fournir 
des services d’envoi de correspondance 
en violation des dispositions de l’article 
L. 3 ou d’une décision de suspension de 
l’autorisation accordée en vertu du 
même article. » 

 
Article 23 Article 23 

Art. L. 18. – Les personnes 
physiques coupables de l'une des 
infractions définies à l'article L. 17 
encourent les peines complémentaires 
suivantes : 
…………………………………………. 
 
 
 
 
 
 
 

Au premier alinéa de l’article 
L. 18 du même code, les mots : « l’une 
des infractions « sont remplacés par les 
mots : « l’infraction ». 

 

Au premier alinéa de l’article 
L. 18 du même code, les mots : « l’une 
des infractions définies » sont remplacés 
par les mots : « l’infraction définie ». 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte du projet de loi 
___ 

 

Texte de la commission 
___ 

 
 

Article 24 Article 24 

Art. L. 19. – Les personnes 
morales déclarées responsables 
pénalement, dans les conditions prévues 
par l'article 121-2 du code pénal, de 
l'une des infractions définies à l'article 
L. 17 encourent, outre l'amende suivant 
les modalités prévues par l'article 131-
38 du code pénal, les peines prévues par 
les 2° à 5°, 8° et 9° de l'article 131-39 
du même code. L'interdiction 
mentionnée au 2° de l'article 131-39 du 
même code porte sur l'activité dans 
l'exercice ou à l'occasion de l'exercice 
de laquelle l'infraction a été commise. 

 

Au premier et au deuxième 
alinéas de l’article L. 19 du même code, 
les mots : « l’une des infractions 
définies « sont remplacés par les mots : 
« l’infraction définie ». 

 
 
 
 
 

À la première phrase de l’article 
L. 19 du même code, les mots : « l’une 
des infractions définies » sont remplacés 
par les mots : « l’infraction définie ». 

 
TITRE III 

DISPOSITIONS DIVERSES 

 

TITRE III 

DISPOSITIONS DIVERSES 

 
 

Article 25 Article 25 

 Les dispositions du titre Ier de la 
présente loi entrent en vigueur le 
1er janvier 2010. 

 

Le titre Ier entre en vigueur le 
1er janvier 2010. 

 
Article 26 Article 26 

 Les dispositions du titre II de la 
présente loi entrent en vigueur le 
1er janvier 2011. 

 

Le titre II entre en vigueur le 
1er janvier 2011. 
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ANNEXE 

 
DISPOSITIONS ABROGEES 

 
 

Loi n°90-568 du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du service public de la 
poste et à France Télécom. 

 
 

Article 7 
 

L’exploitant public est habilité à exercer, en France et à l’étranger, toutes activités qui se rattachent 
directement ou indirectement à son objet. 

 
A cet effet, et dans les conditions prévues par décret en Conseil d’Etat, il peut créer des filiales et 

prendre des participations dans des sociétés, groupements ou organismes ayant un objet connexe ou 
complémentaire. 

 
 

Article 14 
 
L’exploitant public est doté de l’autonomie financière, assure la gestion de son patrimoine et veille 

à l’équilibre financier de ses activités. 
 
A ce titre, il procède notamment à l’élaboration de ses états prévisionnels de recettes et de dépenses 

et fixe le niveau et la structure de ses effectifs. 
 
Il détermine la nature et le volume de ses investissements, évalue ses besoins de financement et 

dispose de ses moyens de trésorerie. 
 
 

Article 15 
 
La comptabilité de l’exploitant public obéit aux règles applicables aux entreprises du commerce. 

Les dispositions particulières prévues par les lois n° 84-148 du 1er mars 1984 et n° 85-11 du 3 janvier 
1985 pour les entreprises publiques s’appliquent à La Poste. 

 
L’exploitant public est soumis au contrôle de commissaires aux comptes désignés par le ministre 

chargé de l’économie et le ministre chargé des postes et télécommunications. 
 
 

Article 19 
 
Jusqu’au 1er janvier 1994, La Poste et France Télécom sont soumis aux seuls impôts et taxes 

effectivement supportés par l’Etat, à la date de publication de la présente loi, à raison des activités 
transférées aux exploitants publics. 

 
Jusqu’à la même date, les contributions de France Télécom au budget civil de recherche et de 

développement et au titre du prélèvement au profit du budget général sont fixées chaque année par les lois 
de finances dans la limite d’un montant annuel calculé en appliquant à une base, fixée pour l’année 1989 
à 13 700 millions de francs, l’indice de variation des prix à la consommation constaté par l’Institut 
national de la statistique et des études économiques. 
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Article 24 
 
Une commission spéciale présidée par un magistrat de la Cour des comptes et dont le rôle et la 

composition seront précisés par arrêté conjoint du ministre chargé des postes et télécommunications et du 
ministre chargé de l’économie et des finances procédera, avant la clôture des comptes de l’exercice de 
1991 par les conseils d’administration, à l’identification et à l’évaluation définitive des éléments d’actif et 
de passif constituant le patrimoine d’origine de chaque exploitant. 

 
Sur la base de ses conclusions, le ministre chargé des postes et télécommunications et le ministre 

chargé de l’économie et des finances arrêteront conjointement les données du bilan d’ouverture définitif 
au 1er janvier 1991 de La Poste et de France Télécom. 

 
 

Article 25 
 
Les relations de La Poste avec ses usagers, ses fournisseurs et les tiers sont régies par le droit 

commun. Les litiges auxquels elles donnent lieu sont portés devant les juridictions judiciaires, à 
l’exception de ceux qui relèvent, par leur nature, de la juridiction administrative. 

 
 

Article 26 
 
La responsabilité encourue par l’exploitant public vis-à-vis de ses usagers du fait de la fourniture de 

prestations demeure engagée conformément aux dispositions du code des postes et télécommunications, 
sous réserve des stipulations contractuelles plus favorables aux usagers applicables à certaines catégories 
de services. 

 
 

Article 28 
 
La Poste dispose de la faculté de transiger et de conclure des conventions d’arbitrage. 
 
 

Article 36 
 
Une commission supérieure du personnel et des affaires sociales à caractère paritaire est placée 

auprès du ministre chargé des postes et télécommunications qui la préside. Elle est composée, d’une part, 
des représentants des organisations syndicales représentatives au plan national des personnels de La Poste 
et de France Télécom, d’autre part, des représentants du ministre et des deux entreprises. 

 
Elle donne son avis sur toutes les questions relatives à la gestion sociale et à l’intéressement du 

personnel de l’exploitant public qui lui sont soumises par le ministre ou les représentants du personnel 
dans les conditions fixées par décret. Elle est consultée sur la mise en commun par les deux entreprises 
des moyens nécessaires au développement de leurs activités sociales. 

 
Elle est compétente pour émettre un avis sur les projets tendant à modifier les statuts particuliers des 

corps homologués de La Poste et France Télécom et sur l’évolution de la classification des personnels de 
l’exploitant public. Elle donne également son avis sur les conditions dans lesquelles La Poste utilise la 
faculté qui lui est reconnue par le premier alinéa de l’article 31. 

 
Un décret précise la composition, les attributions, les règles et les moyens de fonctionnement de la 

commission. 
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Article 39 
 
La Poste est soumise au contrôle de la Cour des comptes prévu par l’article L. 133-1 du code des 

juridictions financières. 
 
Elle est assujettie au contrôle économique et financier de l’Etat dans les conditions prévues pour les 

organismes visés à l’article 1er du décret n° 55-733 du 26 mai 1955 modifié. 
 
 

Article 40 
 
Les sociétés anonymes dans lesquelles plus de la moitié du capital social est détenue par La Poste, 

et dont le nombre des salariés employés en moyenne au cours des vingt-quatre derniers mois est au moins 
égal à 200, sont régies par les dispositions de la loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la 
démocratisation du secteur public, applicables aux sociétés visées au 4 de l’article 1er de cette même loi. 

 


